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Contenu :  

Le Conseil d’État est prié de promouvoir les déplacements à vélo, non seulement pour le cyclotourisme, mais 
aussi et surtout pour les déplacements quotidiens (part modale), en accélérant la mise en œuvre du plan directeur 
cantonal de mobilité cyclable (PDCMC) et en testant des aménagements cyclables provisoires sur les routes 
cantonales en vue d’une intégration dans le PDCMC et en invitant les communes à réaliser ce même type 
d’infrastructures sur les routes de leur compétence.  

Motivation (facultatif) : 
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